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index égalité femmes-hommes permettant de mesurer les écarts de rémunération et de situation entre les femmes et les hommes dans
la FPT

calculés et publiés conformément aux dispositions des décrets 2024-801 et 2024-802 du 13 juillet 2024
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Ecart global de
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pour les fonctionnaires

non évaluable en
65 5 ['absence d'avacement 15
de grade en 2023

Conseil régional de
Guadeloupe

Fait a Basse-Terre, le 30 septembre 2024

Pour le président du conseil régional

Le directeur des ressources humaines
Vincent CZAPLA



